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Wràî: 674/2022

Genève, le 09 janvier 2023

Concerne : Délibération du 02 novembre 2022

Madame, Monsieur,

Nous vous informons que la défJbération relative à

un crédit budgétaire supplémentaire 2022 de 50 000 francs destiné à étudier la
fatsabiîité d'une utilisation mutualisée de la saiie communale des Eaux-Vives par
ie'paras'cora ire'et, temporairement, par les associations ou clubs, dont le Judo

Club Eaux-Vives

que nous avons soumise pour préavis, a suscité la/les remarque/s suivante/s:
Ce crédit -budgétaire supplémentaire devra être couvert par des économie^
équivalentes'"d^" charges" ou par de nouveaux revenus dans le budget de
fonctionnement 2022 de la Ville de Genève.

Le délai référendaire étant échu, nous classons cette délibération devenue exécutoire, en
application de ['article 88, alinéa 2, de la loi sur fadministration des communes

Nous vous prions de croire, Ma.dame, Monsieur, à l'assurancede nos salutations distinguées.

Mie eTBertschy
Dire teur
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LÉGISLATURE 2020-2025
DÉLIBÉRATION PRD-301

SÉANCE DU 2 NOVEMBRE 2022

Crédit de 50 000 francs destiné à étudier la faisabilité d'une utilisation
mutualisée de la salle communale des Eaux-Vives par le parascolaire
et, temporairement, par les associations ou clubs, dont le Judo Club

^aux-Vives (PRD-301)

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l'article 30, alinéa l, lettre d), de la loi sur l'administration des com-
munes du 13 avril 1984 ;

sur proposition de plusieurs de ses membres,

décide:

par 64 oui contre 0 non et 2 abstentions

Article unique. -ïï est ouvert au Conseil administratif un crédit budgé-
taire d'un montant de 50 000 francs afin:

- de faire une étude de faisabilité, en particulier au niveau de la sécurité,
pour intégrer temporairement la pratique du judo dans une partie de^a
salle communale "des Eaux-Vives (anciennement utilisée par l'ADC)
située dans l'école publique des Eaux-Vives;

- d'étudier la possibilité d'une mutualisation de la salle pour accueillir
le parascolaire (permettant de répondre aux besoins actuels et futurs),
et temporairement des associations ou clubs, notamment celui de judo
des Eaux-Vives;

- d'assurer, après l'utilisation temporaire, que la salle communale des
Eaux-Vives soit rendue à son utilisation initiale.
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